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LEXIQUE DU CODE DE DEONTOLOGIE 

 

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z 

 

A 

Abus : Abus de cotation: Article R. 4321-77 
Actes :  

- Liberté d’actes : Article R. 4321-59 
- Conditions de dispensation des actes : Article R. 4321-73 
- Dispensation d’actes dans le domaine de compétences : Article R. 4321-113 

Activité professionnelle : 
Autre activité professionnelle et pouvoir de prescriptions : Article R. 4321-68 
Affaires de famille : Non immixtion dans les affaires de famille : Article R. 4321-96 
Annuaires : Indications autorisées dans les annuaires à usage du public : Article R. 4321-123 
Archivage : Archivage des dossiers médicaux : Article R. 4321-91 
Assistance : Assistance à personne en danger : Article R. 4321-60 
Astreintes : Disponibilité en matière d’astreintes : Article R. 4321-121 
Avantages : Interdiction de procurer des avantages : Article R. 4321-72 
Autres professions de santé :  

- Rapports avec les autres professions de santé : Article R. 4321-110 
- Collaboration avec les autres professions de santé : Article R. 4321-111 

 
 

C 

Cabinet :  
- Cabinets secondaires : Article R. 4321-129 
- Gérance d’un cabinet : Article R. 4321-132 

Certificat : Certificat de complaisance : Article R. 4321-76 
/Ŝǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : Cessation d’activité à l’issue du remplacement : Article R. 4321-108 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀtion : personnes concernées par le code : Articles R. 4321-51 et R. 4321-52 
Charlatanisme : Article R. 4321-87 
Clientèle : Détournement de clientèle : Article R. 4321-100 
Code de déontologie : Connaissance du code et engagement à le respecter : Article R. 4321-142 
Collaboration : Durée de collaboration : Article R. 4321-131 
Compérage : Article R. 4321-71 
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Complaisance : (voir certificat) 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Modification des conditions d’exercice : Article R. 4321-144 
Confraternité : Article R. 4321-99 
Consentement : Consentement du malade : Article R. 4321-84 
Conservation : Conservation des dossiers médicaux : Article R. 4321-91 
Consultation :  

- Consultation en urgence et devoir d’information du confrère : Article R. 4321-102 
- Consultation d’un autre masseur kinésithérapeute que le masseur kinésithérapeute 

traitant / Devoir d’information du confrère : Article R. 4321-103 
Contrat :  
 - Contrat de travail : Articles R. 4321-127 et R. 4321-128 

- Rédaction et communication de contrats : Article R. 4321-134 
- Indépendance professionnelle et exercice en société : Article R. 4321-135 
- Dissimulation de contrats : Article R. 4321-143 

Cotation : fraude et abus de cotation : Article R. 4321-77 
Cumul : Cumul avec une autre activité : Article R. 4321-68 
 
 

D 

Danger : Assistance à personne en danger : Article R. 4321-60 
Danger public : Continuité des soins en cas de danger public : Article R. 4321-93 
5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ : Motivation des décisions prises par l’Ordre : Article R. 4321-145 
Déclaration : Sanctions pour déclaration inexacte ou incomplète : Article R. 4321-143 
Déconsidération : Déconsidération de la profession : Article R. 4321-79 
Détournement : (voir clientèle) 
Diagnostic : Article R. 4321-81 
Dignité : Respect de la dignité de la personne : Article R. 4321-53 
Discrimination : Non discrimination : Article R. 4321- 58 
Dispensation :  

- Conditions de dispensation des actes : Article R. 4321-73 
- Dispensation d’actes dans le domaine de compétences : Article R. 4321-113 

Dispositifs médicaux :  
- Distribution à des fins lucratives des produits et dispositifs médicaux : Article R. 4321-69 
- Conditions de prescription des dispositifs médicaux : Article R. 4321-73 
- Prescription de dispositifs médicaux dans le domaine de compétences : Article R. 4321-113 

Distribution : 
Distribution à des fins lucratives des produits et dispositifs médicaux : Article R. 4321-69 
Divergence : Divergence d’avis entre le masseur kinésithérapeute traitant et le masseur 
kinésithérapeute consulté : Article R. 4321-104 
Documents professionnels : 
Indications autorisées sur les documents professionnels : Article R. 4321-122 
Dons : Interdiction de recevoir des dons : Article R. 4321-97 
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Dossiers :  
- Dossier du patient : Article R. 4321-91 
- Archivage des dossiers médicaux : Article R. 4321-91 

 
 

E 
Education sanitaire : Concours apporté à l’éducation sanitaire : Articles R. 4321- 63 et R. 4321-64 
Euthanasie : Article R. 4321-86 
Evaluation des pratiques professionnelles : Article R. 4321-62 
Exercice : 
 - Exercice illégal : Article R. 4321-78 

 -Exercice personnel : Article R. 4321-112 
- Exercice forain : Article R. 4321-117 
- Exercice en société et indépendance professionnelle : Article R. 4321-135 
- Modification des conditions d’exercice : Article R. 4321-144 

Expert : Masseurs- kinésithérapeutes experts : Articles R. 4321-138 à R. 4321-141 
 
 

F 
Fin de vie : Article R. 4321-86 
Fonction :  

- Interdiction d’utilisation du nom, titre et déclaration du masseur-kinésithérapeute par des 
tiers : Article R. 4321-74 

- Interdiction d’utilisation de la fonction pour accroître la clientèle : Article R. 4321-137 
Fonction publique :  

- Contrat de travail/ fonction publique : Articles R. 4321-127 et R. 4321-128 
- Indépendance professionnelle : Article R. 4321-136 

Formation continue : Article R. 4321-62 
Fraude : Article R. 4321-77 
 
 

G 

Gardes : Disponibilité en matière de gardes : Article R. 4321-121 
Gérance : Gérance d’un cabinet : Article R. 4321-132 
Gratuité : gratuité des soins : Article R. 4321-109 
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H 
Honoraires :  
 - Partage d’honoraires : Article R. 4321-70 

- Fixation des honoraires avec tact et mesure : Article R. 4321-98 
Hospitalisation : Hospitalisation du patient : Article R. 4321-106 
Hygiène :  

- Règles d’hygiènes et de prophylaxie : Article R. 4321-94 
- Règles d’hygiène et de sécurité des locaux : Article R. 4321-114 

 
 

I 

Immixtion : Non immixtion dans les affaires de famille : Article R. 4321-96 
Indépendance professionnelle : Articles R. 4321-56, R. 4321-135 et R. 4321-136 
Information :  

- Information du malade : Article R. 4321-83 
 - Devoir d’information du confrère : Articles R. 4321-101, R. 4321-102 et R. 4321-103, R. 
4321-105, R. 4321-106 
Inscription au tableau : engagement à respecter le code : Article R. 4321-142 
Installation : 

- Installation du remplaçant : Article R. 4321-130 
- Installation d’un masseur-kinésithérapeute dans le même immeuble qu’un confrère :  
Article R. 4321-133 

 
 

L 
Legs : Interdiction de recevoir des legs : Article R. 4321-97 
Liberté :  

- Liberté d’actes et de prescriptions : Article R. 4321-59 
- Personne privée de liberté : Article R. 4321-61 

Libre choix : 
libre choix du masseur-kinésithérapeute par le patient : Articles R. 4321-57 et R. 4321-101 
Locaux : Locaux/règles d’hygiène et de sécurité : Article R. 4321-114 
 
 

M 

Mandat électif : Article R. 4321-75 
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Masseur kinésithérapeute :  
- Utilisation du nom, titre et déclaration du masseur kinésithérapeute par les tiers :  

Article R. 4321-74 
 - Interdiction d’utilisation de la fonction pour accroître la clientèle : Article R. 4321-137 
 - Masseurs- kinésithérapeutes experts : Articles R. 4321-138 à R. 4321-141 
Mineurs : Soins aux mineurs : Article R. 4321-89 
Moralité : Principe de moralité : Article R. 4321-54 
Motivation : Motivation des décisions prises par l’Ordre : Article R. 4321-145 
 
 

O 

Ordonnances : Règles de rédaction des ordonnances : Article R. 4321-119 
 
 

P 

Patient : Dossier du patient : Article R. 4321-91 
Permanence : Permanence des soins : Article R. 4321-120 
Personne :  

- Dignité de la personne : Article R. 4321-53 
- Assistance à personne en danger : Article R. 4321-60 
- Personne privée de liberté : Article R. 4321-61 

Plaques professionnelles : Indications autorisées sur les plaques professionnelles et localisation des 
plaques : Article R. 4321-125 
Praticien conseil : Relation avec le praticien conseil de la sécurité sociale : Article R. 4321-95 
Pratique : Nouvelles pratiques : Article R. 4321-65 
Prescription :  

- Liberté de prescription : Article R. 4321-59 
 - Autre activité professionnelle et pouvoir de prescription : Article R. 4321-68 

- Formulation des prescriptions : Article R. 4321-82 
Privations : Protection des personnes victimes de privations : Article R. 4321-90 
Probité : Principe de probité : Article R. 4321-54 
Produits : Distribution à des fins lucratives des produits et dispositifs médicaux : Article R. 4321-69 
Profession : Déconsidération de la profession : Article R. 4321-79 
Professions de santé : 

- Rapports avec les autres professions de santé : Article R. 4321-110 
- Collaboration avec les autres professions de santé : Article R. 4321-111 

Prophylaxie : Règles de prophylaxie : Article R. 4321-94 
Protection : Protection des personnes victimes de sévices et/ou privations : Article R. 4321-90 
Pseudonymes : Utilisation des pseudonymes : Article R. 4321-118 
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Publicité :  
- Interdiction de la publicité : Article R. 4321-67 
- Publicité pour l’activité non thérapeutique, exclusive ou accessoire : Articles R. 4321-124 
- Publications autorisées dans la presse (installation ou modification d’exercice) : Article R. 4321-126 
 
 

Q 

Qualité des soins : Article R. 4321-80 
 
 

R 

Recherche : Article R. 4321-66 
Refus de soins : Article R. 4321-92 
Rédaction : Règles de rédaction des ordonnances : Article R. 4321-119 
Remplacement :  

- Conditions de remplacement : Article R. 4321-107 
- Cessation d’activité à l’issue du remplacement : Article R. 4321-108 
- Installation du remplaçant : Article R. 4321-130 

Respect : Respect de la vie et de la dignité de la personne : Article R. 4321-53 
Risque : Risque injustifié : Article R. 4321-88 
 
 

S 

Santé : Concours apporté à la protection de la santé : Articles R. 4321-63 et R. 4321-64 
Secret professionnel : Articles R. 4321-55, R. 4321-115 et R. 4321-116 
Sécurité : Règles de sécurité : Article R. 4321-114 
Sécurité sociale : Relations avec le praticien conseil de la sécurité sociale : Article R. 4321-95 
Sévices : Protection des personnes victimes de sévices: Article R. 4321-90 
Soins :  

- Qualité des soins : Article R. 4321-80 
 - Soins aux mineurs : Article R. 4321-89 
 - Continuité des soins / Refus de soins : Article R. 4321-92 
 - Continuité des soins en cas de danger public : Article R. 4321-93 
 - Gratuité des soins : Article R. 4321-109 
 - Permanence des soins : Article R. 4321-120 
Souffrances : Soulagement des souffrances : Article R. 4321-85 
Soulagement : (voir souffrances) 



 

Page 7 

 

Statut de la fonction publique : Indépendance professionnelle et statut de la fonction publique : 
Article R. 4321-136 
 
 

T 

Tact et mesure : Fixation des honoraires avec tact et mesure : Article R. 4321-98 
 
 

U 
Urgences :  

-  Consultation en urgence : Article R. 4321-102 
- Disponibilité en matière de gardes, d’urgences et d’astreintes : Article R. 4321-121 

 
 

V 

Vie :  
- Respect de la vie : Article R. 4321-53 
- Fin de vie : Article R. 4321-86 
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Le 5 novembre 2008 
  
  

JORF n°0258 du 5 novembre 2008 
  

Texte n°34 
  
  

DECRET 
Décret n° 2008-1135 du 3 novembre 2008 portant code de déontologie des 

masseurs-kinésithérapeutes 
  

NOR: SJSH0807099D 
  
  
  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative,  
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4321-21 ;  
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des usagers dans leurs 
relations avec les administrations, notamment son article 22 ;  
Vu lôavis du Conseil national de lôordre des masseurs-kinésithérapeutes du 14 février 
2008 ;  
Vu lôavis du Conseil de la concurrence du 29 juillet 2008 ;  
Le Conseil dôEtat (section sociale) entendu,  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Le chapitre Ier du titre II du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique est complété par une section 4 ainsi rédigée :  
  
« Section 4  
  
  
« Déontologie des masseurs-kinésithérapeutes  
  
  
  
« Sous-section 1  
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« Devoirs généraux des masseurs-kinésithérapeutes  
  
« Art. R. 4321-51. - Les dispositions du présent code de déontologie sôimposent aux 
masseurs-kin®sith®rapeutes inscrits au tableau de lôordre et aux masseurs-
kinésithérapeutes exerçant un acte professionnel dans les conditions prévues aux 
articles L. 4321-1, L. 4321-2, L. 4321-4 et L. 4321-5. 
  
ç Conform®ment ¨ lôarticle L. 4321-14, lôordre des masseurs-kinésithérapeutes est 
chargé de veiller au respect de ces dispositions. Les infractions à ces dispositions 
rel¯vent de la juridiction disciplinaire de lôordre. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-52. - Les dispositions des sous-sections 1 et 2 du présent code sont 
également applicables aux étudiants en masso-kin®sith®rapie mentionn®s ¨ lôarticle 
L. 4321-3. Les infractions à ces dispositions relèvent des organes disciplinaires des 
établissements et organismes de formation auxquels ces étudiants sont inscrits. 
 

accueil 
 

 « Art. R. 4321-53. - Le masseur-kin®sith®rapeute, au service de lôindividu et de la 
santé publique, exerce sa mission dans le respect de la vie humaine, de la personne 
et de sa dignit®. Le respect d¾ ¨ la personne ne cesse pas de sôimposer apr¯s la 
mort. 
 

accueil 
 

 « Art. R. 4321-54. - Le masseur-kinésithérapeute respecte, en toutes circonstances, 
les principes de moralité, de probité et de responsabilit® indispensables ¨ lôexercice 
de la masso-kinésithérapie. 
 

accueil 
 

 « Art. R. 4321-55. - Le secret professionnel institu® dans lôint®r°t des patients 
sôimpose au masseur-kin®sith®rapeute et ¨ lô®tudiant en masso-kinésithérapie dans 
les conditions établies respectivement par les articles L. 1110-4 et L. 4323-3. Le 
secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du masseur-kinésithérapeute 
dans lôexercice de sa profession, côest-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, 
mais aussi ce quôil a vu, entendu ou compris. 
 

accueil 
 

 « Art. R. 4321-56. - Le masseur-kinésithérapeute ne peut aliéner son indépendance 
professionnelle sous quelque forme que ce soit. 
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« Art. R. 4321-57. - Le masseur-kinésithérapeute respecte le droit que possède toute 
personne de choisir librement son masseur-kin®sith®rapeute. Il lui facilite lôexercice 
de ce droit. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-58. - Le masseur-kinésithérapeute doit écouter, examiner, conseiller, 
soigner avec la même conscience toutes les personnes quels que soient leur origine, 
leurs mîurs et leur situation de famille, leur appartenance ou leur non-
appartenance, réelle ou supposée, à une ethnie, une nation ou une religion 
déterminée, leur handicap ou leur état de santé, leur couverture sociale, leur 
r®putation ou les sentiments quôil peut ®prouver ¨ leur ®gard. Il ne doit jamais se 
d®partir dôune attitude correcte et attentive envers la personne soign®e. 
 

accueil 
 

 « Art. R. 4321-59. - Dans les limites fixées par la loi, le masseur-kinésithérapeute est 
libre de ses actes qui sont ceux quôil estime les plus appropri®s en la circonstance. 
Sans n®gliger son devoir dôaccompagnement moral, il limite ses actes à ce qui est 
n®cessaire ¨ la qualit®, ¨ la s®curit® et ¨ lôefficacit® des soins. Il agit de m°me pour 
ses prescriptions, conform®ment ¨ lôarticle L. 4321-1. Il prend en compte les 
avantages, les inconvénients et les conséquences des différents choix possibles. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-60. - Le masseur-kin®sith®rapeute qui se trouve en pr®sence dôun 
malade ou dôun bless® en p®ril ou, inform® quôun malade ou un bless® est en p®ril, 
lui porte assistance ou sôassure quôil re­oit les soins n®cessaires. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-61. - Le masseur-kinésithérapeute amené à examiner une personne 
privée de liberté ou à lui donner des soins ne peut, directement ou indirectement, 
serait-ce par sa seule pr®sence, favoriser ou cautionner une atteinte ¨ lôint®grit® 
physique ou mentale de cette personne ou ¨ sa dignit®. Sôil constate que cette 
personne a subi des s®vices ou des mauvais traitements, sous r®serve de lôaccord 
de lôint®ress®, il en informe lôautorit® judiciaire. Sôil sôagit dôun mineur de quinze ans 
ou dôune personne qui nôest pas en mesure de se prot®ger en raison de son ©ge ou 
de son ®tat physique ou psychique, lôaccord de lôint®ress® nôest pas n®cessaire. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-62. - Le masseur-kinésithérapeute doit entretenir et perfectionner ses 
connaissances ; il prend toutes dispositions nécessaires pour satisfaire à ses 
obligations de formation continue. Il ne peut se soustraire ¨ lô®valuation de ses 
pratiques professionnelles pr®vue ¨ lôarticle L. 4382-1. 
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« Art. R. 4321-63. - Le masseur-kin®sith®rapeute apporte son concours ¨ lôaction 
entreprise par les autorités compétentes en vue de la protection de la santé et de 
lô®ducation sanitaire. 
  
« La collecte, lôenregistrement, le traitement et la transmission dôinformations 
nominatives ou indirectement nominatives sont autorisés dans les conditions prévues 
par la loi. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-64. - Lorsque le masseur-kinésithérapeute participe à une action 
dôinformation de caract¯re ®ducatif et sanitaire aupr¯s dôun public non professionnel, 
quel quôen soit le moyen de diffusion, il ne fait ®tat que de donn®es suffisamment 
confirmées, fait preuve de prudence et a le souci des répercussions de ses propos 
auprès du public. Il se garde à cette occasion de toute attitude publicitaire, soit 
personnelle, soit en faveur des organismes où il exerce ou auxquels il prête son 
concours. Il ne promeut pas une cause qui ne soit pas dôint®r°t g®n®ral. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-65. - Le masseur-kinésithérapeute ne divulgue pas dans les milieux 
professionnels une nouvelle pratique insuffisamment éprouvée sans accompagner 
sa communication des r®serves qui sôimposent. Il ne fait pas une telle divulgation 
aupr¯s dôun public non professionnel. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-66. - Le masseur-kinésithérapeute ne participe à des recherches sur 
les personnes que dans les conditions pr®vues par la loi. Il sôassure, dans la limite de 
ses compétences, de la régularité et de la pertinence de ces recherches ainsi que de 
lôobjectivit® de leurs conclusions. Le masseur-kinésithérapeute traitant, qui participe à 
une recherche en tant quôinvestigateur au sens de lôarticle L. 1121-1, veille à ce que 
la r®alisation de lô®tude nôalt¯re ni la relation de confiance qui le lie au patient ni la 
continuité des soins. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-67. - La masso-kinésithérapie ne doit pas être pratiquée comme un 
commerce. Sont interdits tous procédés directs ou indirects de publicité, exception 
faite des cas prévus aux articles R. 4321-124 et R. 4321-125. En particulier, les 
vitrines doivent être occultées et ne porter aucune mention autre que celles 
autoris®es par lôarticle R. 4321-123. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-68. - Un masseur-kinésithérapeute peut exercer une autre activité, 
sauf si un tel cumul est incompatible avec lôind®pendance, la moralit® et la dignit® 
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professionnelles ou est susceptible de lui permettre de tirer profit de ses 
prescriptions. 
  
« Dans le cadre de cette autre activité, après accord du conseil départemental de 
lôordre, il peut utiliser son titre de masseur-kinésithérapeute. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-69. - Il est interdit à un masseur-kinésithérapeute, sauf dérogations 
accord®es par le conseil national de lôordre, dans les conditions pr®vues par lôarticle 
L. 4113-6, de distribuer à des fins lucratives, des remèdes, appareils ou produits 
présentés comme ayant un intérêt pour la santé. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-70. - Le partage dôhonoraires entre masseurs-kinésithérapeutes, ou 
entre un masseur-kinésithérapeute et un autre professionnel de santé, est interdit 
sous quelque forme que ce soit, hormis les cas prévus dans les contrats validés par 
le conseil d®partemental de lôordre. 
  
ç Lôacceptation, la sollicitation ou lôoffre dôun partage dôhonoraires, m°me non suivies 
dôeffet, sont interdites. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-71. - Le compérage entre masseurs-kinésithérapeutes, ou entre un 
masseur-kinésithérapeute et un autre professionnel de santé ou toute autre 
personne est interdit. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-72. - Sont interdits au masseur-kinésithérapeute : 
  
« 1° Tout acte de nature à procurer au patient un avantage matériel injustifié ou 
illicite ; 
  
« 2° Toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à quelque personne 
que ce soit ; 
  
« 3° En dehors des conditions fix®es par lôarticle L. 4113-6, la sollicitation ou 
lôacceptation dôun avantage en nature ou en esp¯ces sous quelque forme que ce 
soit, dôune fa­on directe ou indirecte, pour une prescription ou un acte th®rapeutique 
quelconque. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-73. - Il est interdit au masseur-kinésithérapeute de dispenser tout acte 
ou de délivrer toute prescription dans des locaux commerciaux et dans tout autre lieu 
où sont mis en vente des produits ou appareils figurant dans la liste des dispositifs 
m®dicaux quôil peut prescrire. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-74. - Le masseur-kin®sith®rapeute veille ¨ lôusage qui est fait de son 
nom, de sa qualité ou de ses déclarations. Il ne doit pas tolérer que les organismes, 
publics ou privés, où il exerce ou auxquels il prête son concours, utilisent son identité 
à des fins publicitaires auprès du public non professionnel. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-75. - Il est interdit à un masseur-kinésithérapeute qui remplit un 
mandat ®lectif ou une fonction administrative dôen user pour accro´tre sa client¯le. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-76. - La d®livrance dôun rapport tendancieux ou dôun certificat de 
complaisance est interdite. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-77. - Toute fraude, abus de cotation, indication inexacte des actes 
effectués ou des honoraires perçus, ou les deux simultanément, sont interdits. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-78. - Sont interdites la facilité accordée ou la complicité avec 
quiconque se livre ¨ lôexercice ill®gal de la masso-kinésithérapie. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-79. - Le masseur-kin®sith®rapeute sôabstient, m°me en dehors de 
lôexercice de sa profession, de tout acte de nature ¨ d®consid®rer celle-ci.  
 

accueil 
 

« Sous-section 2  
  
  
  
« Devoirs envers les patients  
  
« Art. R. 4321-80. - D¯s lors quôil a accept® de r®pondre ¨ une demande, le masseur-
kin®sith®rapeute sôengage personnellement ¨ assurer au patient des soins 
consciencieux, attentifs et fondés sur les données actuelles de la science. 



 

Page 14 

 

 
« Art. R. 4321-81. - Le masseur-kinésithérapeute élabore toujours son diagnostic 
avec le plus grand soin, en sôaidant dans toute la mesure du possible des m®thodes 
scientifiques les mieux adapt®es et, sôil y a lieu, de concours appropri®s. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-82. - Le masseur-kinésithérapeute formule ses prescriptions avec 
toute la clarté indispensable, veille à leur compréhension par le patient et son 
entourage et sôefforce dôen obtenir la bonne ex®cution. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-83. - Le masseur-kinésithérapeute, dans les limites de ses 
comp®tences, doit ¨ la personne quôil examine, quôil soigne ou quôil conseille, une 
information loyale, claire et appropri®e sur son ®tat, et les soins quôil lui propose. Tout 
au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses 
explications et veille à leur compréhension. Toutefois, sous réserve des dispositions 
de lôarticle L. 1111-7, lorsque le médecin, appréciant en conscience, tient, pour des 
raisons l®gitimes, le patient dans lôignorance dôun diagnostic ou pronostic graves, le 
masseur-kinésithérapeute ne doit pas révéler ces derniers. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-84. - Le consentement de la personne examinée ou soignée est 
recherch® dans tous les cas. Lorsque le patient, en ®tat dôexprimer sa volont®, refuse 
le traitement proposé, le masseur-kinésithérapeute respecte ce refus après avoir 
inform® le patient de ses cons®quences et, avec lôaccord de ce dernier, le m®decin 
prescripteur. 
  
ç Si le patient est hors dô®tat dôexprimer sa volont®, le masseur-kinésithérapeute ne 
peut intervenir sans que la personne de confiance désignée ou ses proches aient été 
prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité. Le masseur-kinésithérapeute 
appel® ¨ donner des soins ¨ un mineur ou ¨ un majeur prot®g® sôefforce de prévenir 
ses parents ou son repr®sentant l®gal et dôobtenir leur consentement. En cas 
dôurgence, m°me si ceux-ci ne peuvent être joints, le masseur-kinésithérapeute 
donne les soins n®cessaires. Si lôavis de lôint®ress® peut °tre recueilli, le masseur-
kinésithérapeute en tient compte dans toute la mesure du possible. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-85. - En toutes circonstances, le masseur-kin®sith®rapeute sôefforce 
de soulager les souffrances du patient par des moyens appropriés à son état et 
lôaccompagne moralement. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-86. - Le masseur-kinésithérapeute contribue à assurer par des soins 
et mesures appropri®s la qualit® dôune vie qui prend fin, sauvegarde la dignit® du 
patient et réconforte son entourage. Il nôa pas le droit de provoquer d®lib®r®ment la 
mort. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-87. - Le masseur-kinésithérapeute ne peut conseiller et proposer au 
patient ou à son entourage, comme étant salutaire ou sans danger, un produit ou un 
procédé, illusoire ou insuffisamment éprouvé. Toute pratique de charlatanisme est 
interdite. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-88. - Le masseur-kin®sith®rapeute sôinterdit, dans les actes quôil 
pratique comme dans les dispositifs m®dicaux quôil prescrit, de faire courir au patient 
un risque injustifié. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-89. - Le masseur-kin®sith®rapeute doit °tre le d®fenseur de lôenfant, 
lorsquôil estime que lôint®r°t de sa santé est mal compris ou mal préservé par son 
entourage. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-90. - Lorsquôun masseur-kin®sith®rapeute discerne quôune personne ¨ 
laquelle il est appelé à donner des soins est victime de sévices ou de privations, il 
doit mettre en îuvre les moyens les plus ad®quats pour la prot®ger en faisant 
preuve de prudence et de circonspection. 
 

accueil 
 

ç Sôil sôagit dôun mineur de quinze ans ou dôune personne qui nôest pas en mesure de 
se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique, sauf 
circonstances particuli¯res quôil appr®cie en conscience, il alerte les autorit®s 
judiciaires, médicales ou administratives. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-91. - Ind®pendamment du dossier m®dical personnel pr®vu par lôarticle 
L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale, le masseur-kinésithérapeute tient pour 
chaque patient un dossier qui lui est personnel ; il est confidentiel et comporte les 
éléments actualisés, nécessaires aux décisions diagnostiques et thérapeutiques. 
  
« Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la responsabilité du 
masseur-kinésithérapeute. Sous réserve des dispositions applicables aux 
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établissements de santé, les dossiers de masso-kinésithérapie sont conservés sous 
la responsabilité du masseur-kinésithérapeute qui les a établis ou qui en a la charge. 
En cas de non-reprise dôun cabinet, les documents m®dicaux sont adress®s au 
conseil d®partemental de lôordre qui en devient le garant. 
« Le masseur-kinésithérapeute transmet, avec le consentement du patient, aux 
autres masseurs-kin®sith®rapeutes et aux m®decins quôil entend consulter, les 
informations et documents utiles à la continuité des soins. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-92. - La continuité des soins aux patients doit être assurée. Hors le 
cas dôurgence et celui o½ il manquerait ¨ ses devoirs dôhumanit®, le masseur-
kinésithérapeute a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou 
personnelles. Sôil se d®gage de sa mission, il en avertit alors le patient et transmet au 
masseur-kinésithérapeute désigné par celui-ci les informations utiles à la poursuite 
des soins. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-93. - Le masseur-kinésithérapeute ne peut pas abandonner ses 
patients en cas de danger public. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-94. - Le masseur-kinésithérapeute appelé à donner ses soins dans 
une famille ou une collectivité doit, dans la mesure du possible, tout mettre en îuvre 
pour obtenir le respect des r¯gles dôhygi¯ne et de prophylaxie. Il informe le patient de 
ses responsabilités et devoirs vis-à-vis de lui-même et des tiers ainsi que des 
pr®cautions quôil doit prendre. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-95. - Le masseur-kinésithérapeute, sans céder à aucune demande 
abusive, facilite lôobtention par le patient des avantages sociaux auxquels son ®tat lui 
donne droit. 
  
« A cette fin, il est autorisé, avec le consentement du patient, à communiquer au 
praticien-conseil de lôorganisme de s®curit® sociale dont il d®pend, ou relevant dôun 
organisme public ou priv® d®cidant de lôattribution dôavantages sociaux, les 
renseignements strictement indispensables. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-96. - Le masseur-kin®sith®rapeute ne doit pas sôimmiscer sans raison 
professionnelle dans les affaires de famille ni dans la vie privée de ses patients. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-97. - Le masseur-kinésithérapeute qui a particip® au traitement dôune 
personne pendant la maladie dont elle est décédée ne peut profiter des dispositions 
entre vifs et testamentaires faites en sa faveur par celle-ci pendant le cours de cette 
maladie que dans les cas et conditions prévus par lôarticle 909 du code civil. Il ne doit 
pas davantage abuser de son influence pour obtenir un mandat ou contracter à titre 
onéreux dans des conditions qui lui seraient anormalement favorables. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-98. - Les honoraires du masseur-kinésithérapeute sont déterminés 
avec tact et mesure, en tenant compte de la réglementation en vigueur, des actes 
dispens®s ou de circonstances particuli¯res. Ils ne peuvent °tre r®clam®s quô¨ 
lôoccasion dôactes r®ellement effectu®s. Lôavis ou le conseil dispens® ¨ un patient par 
téléphone ou par correspondance ne donnent lieu à aucun honoraire. 
 
« Le masseur-kin®sith®rapeute r®pond ¨ toute demande dôinformation pr®alable et 
dôexplications sur ses honoraires ou le co¾t dôun traitement. Il ne peut refuser un 
acquit des sommes perçues. 
  
« Aucun mode particulier de règlement ne peut être imposé aux patients. Le forfait 
pour un traitement, sauf dispositions réglementaires particulières, et la demande 
dôune provision dans le cadre des soins thérapeutiques sont interdits en toute 
circonstance.  
 

accueil 
 

« Sous-section 3  
  
  
  
« Devoirs entre confrères et membres des autres professions de santé  
  
« Art. R. 4321-99. - Les masseurs-kinésithérapeutes entretiennent entre eux des 
rapports de bonne confraternité. Il est interdit à un masseur-kin®sith®rapeute dôen 
calomnier un autre, de m®dire de lui ou de se faire lô®cho de propos capables de lui 
nuire dans lôexercice de sa profession. Il est interdit de sôattribuer abusivement, 
notamment dans une publication, le m®rite dôune d®couverte scientifique ainsi que de 
plagier, y compris dans le cadre dôune formation initiale et continue. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute qui a un différend avec un confrère recherche une 
conciliation, au besoin par lôinterm®diaire du conseil d®partemental de lôordre. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-100. - Le détournement ou la tentative de détournement de clientèle 
sont interdits. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-101. - Le masseur-kinésithérapeute consulté par un patient soigné par 
un de ses confr¯res respecte lôint®r°t et le libre choix du patient qui d®sire sôadresser 
à un autre masseur-kinésithérapeute. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute consulté, avec lôaccord du patient, informe le 
masseur-kinésithérapeute ayant commencé les soins et lui fait part de ses 
constatations et décisions. En cas de refus du patient, il informe celui-ci des 
conséquences que peut entraîner son refus. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-102. - Le masseur-kin®sith®rapeute appel® dôurgence aupr¯s dôun 
malade r®dige ¨ lôintention de son confr¯re, si le patient doit °tre revu par son 
masseur-kinésithérapeute traitant ou un autre masseur-kinésithérapeute, un compte 
rendu de son intervention et de ses éventuelles prescriptions. Il le remet au patient 
ou lôadresse directement ¨ son confr¯re en en informant le patient. Il en conserve le 
double. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-103. - Le masseur-kinésith®rapeute doit proposer la consultation dôun 
confr¯re d¯s que les circonstances lôexigent ou accepte celle qui est demand®e par 
le patient ou son entourage. Il respecte le choix du patient et, sauf objection 
s®rieuse, lôadresse ou fait appel ¨ un confr¯re. A lôissue de la consultation, et avec le 
consentement du patient, le confrère consulté informe par écrit le masseur-
kinésithérapeute traitant de ses constatations, conclusions et éventuelles 
prescriptions. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-104. - Quand les avis du masseur-kinésithérapeute consulté et du 
masseur-kinésithérapeute traitant diffèrent profondément, ce dernier avise le patient. 
Si lôavis du masseur-kinésithérapeute consulté prévaut auprès du patient ou de son 
entourage, le masseur-kinésithérapeute traitant est libre de cesser les soins. Le 
masseur-kinésithérapeute consulté ne doit pas, de sa propre initiative, au cours du 
traitement ayant motivé la consultation, convoquer ou réexaminer le patient. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-105. - Lorsque plusieurs masseurs-kinésithérapeutes collaborent à 
lôexamen ou au traitement dôun patient, ils se tiennent mutuellement inform®s avec le 
consentement du patient. Chacun des praticiens assume ses responsabilités 
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personnelles et veille ¨ lôinformation du patient. Chacun peut librement refuser de 
pr°ter son concours, ou le retirer, ¨ condition de ne pas nuire au patient et dôen 
avertir son ou ses confrères. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-106. - Sans préjudice des dispositions applicables aux établissements 
publics et privés de santé, le masseur-kinésithérapeute qui prend en charge un 
patient ¨ lôoccasion dôune hospitalisation en avise le masseur-kinésithérapeute 
désigné par le patient ou son entourage. Il le tient informé des décisions essentielles 
concernant le patient après consentement de celui-ci. Dans le cadre dôune 
hospitalisation programmée, le masseur-kinésithérapeute traitant, avec le 
consentement du patient, communique au confr¯re de lô®tablissement toutes 
informations utiles. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-107. - Un masseur-kinésithérapeute ne peut se faire remplacer dans 
son exercice que temporairement et par un confr¯re inscrit au tableau de lôordre. Le 
remplacement est personnel. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute qui se fait remplacer doit en informer préalablement, 
sauf urgence, le conseil d®partemental de lôordre dont il rel¯ve en indiquant les noms 
et qualité du remplaçant, les dates et la durée du remplacement. Il communique le 
contrat de remplacement. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute libéral remplacé doit cesser toute activité de soin 
pendant la durée du remplacement sauf accord préalable du conseil départemental 
de lôordre. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-108. - Le remplacement termin®, le rempla­ant cesse toute activit® sôy 
rapportant et transmet les informations nécessaires à la continuité des soins et les 
documents administratifs sôy r®f®rant. 
  
accueil 
 

« Art. R. 4321-109. - Le masseur-kinésithérapeute est libre de donner gratuitement 
ses soins. 
  
« Art. R. 4321-110. - Le masseur-kinésithérapeute entretient de bons rapports avec 
les membres des autres professions de santé. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-111. - Dans le cadre dôune activit® th®rapeutique, tout contrat de 
salariat dôune personne exer­ant une autre profession de sant®, r®glement®e ou non, 
ainsi que tout contrat de collaboration génératrice de liens de subordination sont, 
conform®ment ¨ lôarticle L. 4113-9, communiqués au conseil départemental de 
lôordre.  
 

accueil 
 

« Sous-section 4  
  
  
  
« Exercice de la profession  
  
  
  
« Paragraphe 1  
  
  
  
ç R¯gles communes ¨ tous les modes dôexercice  
  
« Art. R. 4321-112. - Lôexercice de la masso-kinésithérapie est personnel. Chaque 
masseur-kinésithérapeute est responsable de ses décisions, de ses actes et de ses 
prescriptions. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-113. - Tout masseur-kinésithérapeute est habilité à dispenser 
lôensemble des actes r®glement®s. Mais il ne doit pas, sauf circonstances 
exceptionnelles, entreprendre ou poursuivre des soins, ni prescrire dans des 
domaines qui dépassent ses compétences, ses connaissances, son expérience et 
les moyens dont il dispose. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-114. - Le masseur-kinésithérapeute dispose, au lieu de son exercice 
professionnel, dôune installation convenable, de locaux ad®quats permettant le 
respect du secret professionnel et de moyens techniques suffisants en rapport avec 
la nature des actes quôil pratique. 
  
« Au domicile du patient, le masseur-kinésithérapeute doit, dans la limite du possible, 
disposer de moyens techniques suffisants. Dans le cas contraire, il propose au 
patient de poursuivre ses soins en cabinet ou dans une structure adaptée. Il veille 
notamment, en tant que de besoin, ¨ lô®limination des d®chets infectieux selon les 
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procédures réglementaires. 
  
ç Il veille au respect des r¯gles dôhygi¯ne et de propreté. Il ne doit pas exercer sa 
profession dans des conditions qui puissent compromettre la qualité des soins ou la 
sécurité des personnes prises en charge. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-115. - Le masseur-kinésithérapeute veille à ce que les personnes qui 
lôassistent dans son exercice soient instruites de leurs obligations en mati¯re de 
secret professionnel et sôy conforment. Il veille en particulier ¨ ce quôaucune atteinte 
ne soit port®e par son entourage au secret qui sôattache à sa correspondance 
professionnelle. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-116. - Le masseur-kinésithérapeute protège contre toute indiscrétion 
les documents professionnels, concernant les personnes quôil soigne ou a soign®es, 
examinées ou prises en charge, quels que soient le contenu et le support de ces 
documents. Il en va de même des informations professionnelles dont il peut être le 
détenteur. Le masseur-kin®sith®rapeute fait en sorte, lorsquôil utilise son exp®rience 
ou ses documents ¨ des fins de publication scientifique ou dôenseignement, que 
lôidentification des personnes ne soit pas possible. A d®faut, leur accord ®crit doit °tre 
obtenu. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-117. - Lôexercice forain de la masso-kinésithérapie est interdit. 
Toutefois, des dérogations peuvent être accordées par le conseil départemental de 
lôordre dans lôint®r°t de la sant® publique ou pour la promotion de la profession. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-118. - Il est interdit dôexercer la masso-kinésithérapie sous un 
pseudonyme. Un masseur-kin®sith®rapeute qui se sert dôun pseudonyme pour des 
activit®s se rattachant ¨ sa profession est tenu dôen faire la d®claration au conseil 
d®partemental de lôordre. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-119. - Lôexercice de la masso-kin®sith®rapie comporte lô®tablissement 
par le masseur-kinésithérapeute des documents dont la production est prescrite par 
les textes législatifs et réglementaires. Toute ordonnance ou document délivré par un 
masseur-kinésithérapeute est rédigé lisiblement, en français, est daté, permet 
lôidentification du praticien dont il ®mane et est sign® par lui. 
 

accueil 
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« Art. R. 4321-120. - Le masseur-kinésithérapeute participe à la permanence des 
soins dans le cadre des lois et des textes qui lôorganisent. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-121. - Lorsquôil participe ¨ un service de garde, dôurgences ou 
dôastreinte, le masseur-kinésithérapeute prend toutes dispositions pour pouvoir être 
joint. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-122. - Les indications quôun masseur-kinésithérapeute est autorisé à 
mentionner sur ses documents professionnels sont : 
  
« 1° Ses nom, prénoms, adresse professionnelle, numéros de téléphone, de 
télécopie, son adresse de messagerie internet, les jours et heures de consultation ; 
  
« 2° Si le masseur-kinésithérapeute exerce en association ou en société, les noms 
des masseurs-kin®sith®rapeutes associ®s et lôindication du type de société ; 
  
« 3° Sa situation vis-à-vis des organismes dôassurance maladie ainsi que son 
num®ro dôidentification ; 
  
« 4° Eventuellement, la qualification qui lui aura été reconnue conformément au 
r¯glement de qualification ®tabli par lôordre et approuvé par le ministre chargé de la 
santé ; 
  
ç 5Á Ses dipl¹mes, titres, grades et fonctions lorsquôils ont ®t® reconnus par le 
conseil national de lôordre ; 
  
ç 6Á La mention de lôadh®sion ¨ une association de gestion agr®®e ; 
  
« 7° Ses distinctions honorifiques reconnues par la République française. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-123. - Les indications quôun masseur-kinésithérapeute est autorisé à 
faire figurer dans les annuaires à usage du public, dans la rubrique : « masseurs-
kin®sith®rapeutes è, quel quôen soit le support, sont : 
  
« 1° Ses nom, prénoms, adresse professionnelle, numéros de téléphone et de 
télécopie, adresse de messagerie internet, jours et heures de consultation ; 
  
« 2° Sa situation vis-à-vis des organismes dôassurance maladie ; 
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« 3° La qualification, les titres reconnus conformément au règlement de qualification, 
les titres et les dipl¹mes dô®tudes compl®mentaires reconnus par le conseil national 
de lôordre. 
  
ç Dans le cadre de lôactivit® th®rapeutique toute autre insertion dans un annuaire est 
considérée comme une publicité et par conséquent interdite. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-124. - Dans le cadre de lôactivit® non th®rapeutique, la publicit® est 
exclusivement autorisée dans les annuaires à usage du public, dans une autre 
rubrique que celle des masseurs-kinésithérapeutes. Le dispositif publicitaire est 
soumis pour autorisation au conseil d®partemental de lôordre. 
  
« Lorsque le masseur-kinésithérapeute exerce exclusivement dans le cadre non 
th®rapeutique, le dispositif publicitaire est soumis ¨ lôaccord du conseil d®partemental 
de lôordre. En cas de refus, un recours peut °tre form® devant le conseil national de 
lôordre. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-125. - Les indications quôun masseur-kinésithérapeute est autorisé à 
faire figurer sur une plaque ¨ son lieu dôexercice sont celles mentionn®es ¨ lôarticle R. 
4321-123. Une plaque peut °tre appos®e ¨ lôentr®e de lôimmeuble et une autre ¨ la 
porte du cabinet ; lorsque la disposition des lieux lôimpose, une signalisation 
intermédiaire peut être prévue. Ces indications sont présentées avec discrétion, 
conformément aux usages de la profession. Une signalétique spécifique à la 
profession, telle que définie par le conseil national de lôordre, peut °tre appos®e sur 
la fa­ade. Une plaque suppl®mentaire, dôune taille et de mod¯le identiques ¨ la 
plaque professionnelle, est autorisée : sur cette plaque peuvent figurer les 
spécificités pratiquées dans le cabinet, après accord du conseil départemental de 
lôordre. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-126. - Lors de son installation ou dôune modification des conditions de 
son exercice, le masseur-kinésithérapeute peut faire paraître dans la presse une 
annonce sans caract¯re publicitaire, dont le conseil d®partemental de lôordre v®rifie la 
conformité aux dispositions du présent code de déontologie. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-127. - Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 4113-9, lôexercice 
habituel de la masso-kin®sith®rapie, sous quelque forme que ce soit, au sein dôune 
entreprise, dôune collectivit®, dôune organisation de soins ou dôune institution de droit 
priv® fait, dans tous les cas, lôobjet dôun contrat ®crit. 
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« Ce contrat définit les obligations respectives des parties et précise les moyens 
permettant aux masseurs-kinésithérapeutes de respecter les dispositions du présent 
code de déontologie. Le projet de contrat est communiqué au conseil départemental 
de lôordre, qui fait conna´tre ses observations dans le d®lai dôun mois. Pass® ce d®lai, 
son avis est réputé rendu. 
ç Une convention ou le renouvellement dôune convention avec un des organismes 
mentionn®s au premier alin®a en vue de lôexercice de la masso-kinésithérapie est 
communiqu® au conseil d®partemental de lôordre int®ress®, de m°me que les 
avenants et règlements intérieurs lorsque le contrat y fait référence. Celui-ci vérifie sa 
conformit® avec les dispositions du pr®sent code de d®ontologie ainsi que, sôil en 
existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis soit par un accord 
entre le conseil national de lôordre et les organismes ou institutions int®ress®s, soit 
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires. 
  
« Le masseur-kinésith®rapeute signe et remet au conseil d®partemental de lôordre 
une d®claration aux termes de laquelle il affirme sur lôhonneur quôil nôa pass® aucune 
contre-lettre, ni aucun avenant relatifs au contrat soumis ¨ lôexamen du conseil 
départemental. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-128. - Lôexercice habituel de la masso-kinésithérapie, sous quelque 
forme que ce soit, au sein dôune administration de lôEtat, dôune collectivit® territoriale 
ou dôun ®tablissement public fait lôobjet dôun contrat ®crit, hormis les cas où le 
masseur-kin®sith®rapeute a la qualit® dôagent titulaire de lôEtat, dôune collectivit® 
territoriale ou dôun ®tablissement public, ainsi que ceux o½ il est r®gi par des 
dispositions législatives ou réglementaires qui ne prévoient pas la conclusion dôun 
contrat. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute communique ce contrat au conseil départemental de 
lôordre. Les ®ventuelles observations de cette instance sont adress®es ¨ lôautorit® 
administrative et au masseur-kinésithérapeute concernés.  
 

accueil 
 

 
« Paragraphe 2  
  
  
  
ç Modalit®s dôexercice lib®ral  
  
« Art. R. 4321-129. - Le lieu habituel dôexercice du masseur-kinésithérapeute est 
celui de la r®sidence professionnelle au titre de laquelle, conform®ment ¨ lôarticle L. 
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4321-10, il est inscrit sur le tableau du conseil d®partemental de lôordre. 
  
« Un masseur-kin®sith®rapeute ne peut avoir plus dôun cabinet secondaire, dont la 
d®claration au conseil d®partemental de lôordre est obligatoire. 
  
« Toutefois, le conseil d®partemental de lôordre dans le ressort duquel se situe 
lôactivit® envisag®e peut accorder, lorsquôil existe dans un secteur g®ographique 
donn® une carence ou une insuffisance de lôoffre de soins, pr®judiciable aux besoins 
des patients ou à la permanence des soins, une autorisation dôouverture dôun ou 
plusieurs lieux dôexercice suppl®mentaires. La demande est accompagn®e de toutes 
informations utiles sur les conditions dôexercice. Si celles-ci sont insuffisantes, le 
conseil d®partemental de lôordre demande des précisions complémentaires. 
« Lorsque la demande concerne un secteur situé dans un autre département, le 
conseil d®partemental de lôordre au tableau duquel le masseur-kinésithérapeute est 
inscrit en est informé. 
  
ç Le conseil d®partemental de lôordre sollicit® est seul habilit® ¨ donner lôautorisation. 
Le silence gardé pendant un délai de deux mois à compter de la date de réception 
de la demande vaut autorisation tacite. Lôautorisation est personnelle, temporaire et 
incessible. Il peut y être mis fin si les conditions prévues au troisième alinéa ne sont 
plus réunies. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-130. - Le masseur-kinésithérapeute qui a remplacé un de ses 
confrères, pendant au moins trois mois, consécutifs ou non, ne doit pas, pendant une 
p®riode de deux ans, sôinstaller dans un cabinet o½ il puisse entrer en concurrence 
directe avec le masseur-kinésithérapeute remplacé et avec les masseurs-
kinésithérapeutes qui, le cas échéant, exercent en association avec ce dernier, à 
moins quôil nôy ait entre les int®ress®s un accord qui doit °tre notifi® au conseil 
départemental. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-131. - La durée de la collaboration libérale ne peut excéder quatre 
années. Passé ce délai, les modalités de la collaboration sont renégociées. 
  
« Art. R. 4321-132. - Il est interdit au masseur-kinésithérapeute de mettre en gérance 
son cabinet. 
  
ç Toutefois, le conseil d®partemental de lôordre peut autoriser, pendant une p®riode 
de six mois, éventuellement renouvelable une fois, la tenue par un masseur-
kin®sith®rapeute du cabinet dôun confr¯re d®c®d® ou en incapacit® d®finitive 
dôexercer. Des d®rogations exceptionnelles de d®lai peuvent °tre accord®es par le 
conseil départemental. 
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accueil 
 

« Art. R. 4321-133. - Le masseur-kin®sith®rapeute ne doit pas sôinstaller dans un 
immeuble o½ exerce un confr¯re sans lôaccord de celui-ci ou sans lôautorisation du 
conseil d®partemental de lôordre. Cette autorisation ne peut °tre refus®e que pour 
des motifs tir®s dôun risque de confusion pour le public. Le silence gard® par le 
conseil d®partemental de lôordre vaut autorisation tacite ¨ lôexpiration dôun d®lai de 
deux mois à compter de la date de réception de la demande. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-134. - Lôassociation ou la constitution dôune soci®t® entre masseurs-
kin®sith®rapeutes en vue de lôexercice de la profession fait lôobjet dôun contrat ®crit 
qui respecte lôind®pendance professionnelle de chacun dôeux. 
  
« Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 4113-9, les conventions, contrats et 
avenants sont communiqu®s au conseil d®partemental de lôordre, qui v®rifie leur 
conformit® avec les principes du pr®sent code de d®ontologie, ainsi que, sôil en 
existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis par le conseil national 
de lôordre. 
  
ç Le conseil d®partemental de lôordre dispose dôun d®lai dôun mois pour faire 
connaître ses observations. Passé ce délai, son avis est réputé rendu. 
  
« Le masseur-kinésith®rapeute signe et remet au conseil d®partemental de lôordre 
une d®claration aux termes de laquelle il affirme sur lôhonneur quôil nôa pass® aucune 
contre-lettre ni aucun avenant relatifs au contrat soumis ¨ lôexamen dudit conseil. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-135. - Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens exerçant en 
commun, quel quôen soit le statut juridique, lôexercice de la masso-kinésithérapie doit 
rester personnel. Chaque praticien garde son indépendance professionnelle et le 
libre choix du masseur-kinésithérapeute par le patient doit être respecté. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute peut utiliser des documents à en-tête commun de 
lôassociation ou de la soci®t® dôexercice lib®ral dont il est membre. Le signataire doit 
être identifiable et son adresse mentionnée.  
 

accueil 
 

« Paragraphe 3  
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ç Autres formes dôexercice  
  
« Art. R. 4321-136. - Le fait pour le masseur-kin®sith®rapeute dô°tre li® dans son 
exercice professionnel par un contrat ou un statut à une administration, une 
collectivit® ou tout autre organisme public ou priv® nôenl¯ve rien ¨ ses devoirs 
professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel 
et lôind®pendance de ses d®cisions. 
  
« En aucune circonstance, le masseur-kinésithérapeute ne doit accepter de limitation 
à son indépendance dans son exercice professionnel de la part de son employeur. Il 
doit toujours agir, en priorit® dans lôint®r°t des personnes, de leur s®curit® et de la 
santé publique au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-137. - Le masseur-kinésithérapeute qui exerce dans un service privé 
ou public de soins ou de prévention ne peut user de sa fonction pour accroître sa 
clientèle. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-138. - Nul ne peut être à la fois masseur-kinésithérapeute expert ou 
sapiteur et masseur-kin®sith®rapeute traitant dôun m°me patient. 
  
« Le masseur-kinésithérapeute ne doit pas accepter une mission dôexpertise dans 
laquelle sont en jeu ses propres int®r°ts, ceux dôun de ses patients, dôun de ses 
proches, dôun de ses amis ou dôun groupement qui fait habituellement appel ¨ ses 
services. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-139. - Lorsquôil est investi dôune mission, le masseur-kinésithérapeute 
expert doit se r®cuser sôil estime que les questions qui lui sont pos®es sont 
®trang¯res ¨ lôart de la masso-kinésithérapie, à ses connaissances, à ses possibilités 
ou quôelles lôexposeraient ¨ contrevenir aux dispositions du pr®sent code de 
déontologie. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-140. - Le masseur-kin®sith®rapeute expert, avant dôentreprendre toute 
op®ration dôexpertise, informe la personne en cause de sa mission et du cadre 
juridique dans lequel son avis est demandé. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-141. - Dans la rédaction de son rapport, le masseur-kinésithérapeute 
expert ne doit révéler que les éléments de nature à apporter la réponse aux 
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questions pos®es. Hors de ces limites, il doit taire tout ce quôil a pu conna´tre ¨ 
lôoccasion de cette expertise. Il atteste quôil a accompli personnellement sa mission.  
 

accueil 
 

 
« Sous-section 5  
  
  
  
« Dispositions diverses  
  
« Art. R. 4321-142. - Tout masseur-kinésithérapeute, lors de son inscription au 
tableau, atteste devant le conseil d®partemental de lôordre quôil a eu connaissance du 
pr®sent code de d®ontologie et sôengage sous serment ®crit ¨ le respecter. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-143. - Toute déclaration volontairement inexacte ou incomplète faite 
au conseil d®partemental de lôordre par un masseur-kinésithérapeute peut donner 
lieu à des poursuites disciplinaires. Il en est de même de la dissimulation de contrats 
professionnels. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-144. - Tout masseur-kinésithérapeute qui modifie ses conditions 
dôexercice, y compris lôadresse professionnelle, ou cesse dôexercer dans le 
département est tenu dôen avertir sans d®lai le conseil d®partemental de lôordre. 
Celui-ci prend acte de ces modifications et en informe le conseil national. 
 

accueil 
 

« Art. R. 4321-145. - Les d®cisions prises par lôordre des masseurs-kinésithérapeutes 
en application des présentes dispositions doivent être motivées. 
  
« Les décisions des conseils départementaux peuvent être réformées ou annulées 
par le conseil national de lôordre soit dôoffice, soit ¨ la demande des int®ress®s ; dans 
ce dernier cas, le recours doit être présenté dans les deux mois de la notification de 
la décision. 
  
« Les recours contentieux contre les décisions des conseils départementaux ne sont 
recevables quô¨ la condition dôavoir ®t® pr®c®d®s dôun recours administratif devant le 
conseil national de lôordre. è  
 

accueil 
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Article 2  
  
  
I. ˈ Au plus tard trois mois apr¯s la date de la publication du pr®sent d®cret, les 
masseurs-kin®sith®rapeutes en fonctions et inscrits au tableau de lôordre sont tenus 
de d®clarer sur lôhonneur au conseil d®partemental dont ils rel¯vent quôils ont pris 
connaissance des r¯gles de d®ontologie et quôils sôengagent ¨ le respecter. 
  
II. ˈ Les contrats professionnels sign®s avant la date de publication du pr®sent 
décret devront avoir été rendus conformes aux dispositions du code de déontologie 
des masseurs-kinésith®rapeutes dans sa r®daction issue de lôarticle 1er du pr®sent 
décret, au plus tard deux ans après la date de cette publication.  
  
Article 3  
  
  
La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative est 
charg®e de lôex®cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
Fait à Paris, le 3 novembre 2008.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre de la santé,  
de la jeunesse, des sports  
et de la vie associative,  
Roselyne Bachelot-Narquin  
 


